
RESULTATS DU CONCOURS DEPARTEMENTAL 
«Villes et Villages fleuris» 2009  

 
 
1ère Catégorie : - de 500 habitants 
 
1er  prix :   Trézény 
2ème  prix :   Kermoroc’h   
3ème prix exaequo :  Plussulien - Saint Connec  
4ème prix exaequo :   Pouldouran - Saint Gilles Les Bois - Saint Maudez 
 
2ème catégorie : de 501 à 1000 habitants 
 
Prix d’Honneur :  proposé au concours régional 2010  Camlez  
1er prix :   Pléven  
2ème prix exaequo :  Laniscat - Treveneuc 
3ème prix exaequo :  Langourla - Tramain 
4ème prix  exaequo :  Boqueho - Lanrelas - Squiffiec 
Encouragements :   Plusquellec 
 
3ème catégorie : de 1001 à 2000 habitants 
 
Prix d’Honneur :   proposé au concours régional 2010  Jugon Les Lacs  
1er prix :   Créhen 
2ème prix :   Plouvara  
3ème prix exaequo :  Ploulec’h - Saint Quay Perros 
4ème prix exaequo :  Lancieux - Lanvollon - Plouguernevel - Trévé 
5ème prix exaequo :  Glomel - Plaine Haute - Saint Nicolas du Pélem - Uzel 
 
4ème catégorie : de 2001 à 3000 habitants 
 
1er prix :   La Motte 
2ème prix exaequo :  Broons - Plouguiel 
3ème prix exaequo :  Penvenan - Plénée Jugon  
4ème prix exaequo :  Bourbriac - Callac - Grâces - Mur de Bretagne - Pabu 
 
5ème catégorie : de 3001 à 5000 habitants 
 
Prix d’honneur :   proposé au concours régional 2010 Plestin Les Grève s 
1er prix :   Plaintel 
2ème prix exaequo :  Bégard - Léhon - Pléneuf Val André 
3ème prix :   Merdrignac - Plélo 
4ème prix exaequo :   Plouha - Rostrenen  



 
6ème catégorie : + de 5000 habitants 
 
Prix d’Honneur :  proposé au concours régional 2010 Trégueux 
1er prix :   Guingamp 
    
    
 
Prix du jardinier 
Madame Chantal Eon de Pléven  
Messieurs Jérôme Aillet de Créhen et Denis Le Calvez de Tréveneuc   
 
Prix du jury  
Les techniciens de la commune de Plestin Les Grèves 
 
Prix du bénévolat 
Les élus et habitants de Plusquellec 
 
Prix du fleurissement thématique  
Guingamp pour le fleurissement effectué autour des abeilles et des plantes mellifères. 
 
Prix de la mise en valeur du petit patrimoine (lavoir) : 
La commune de Plénée Jugon et tout particulièrement Pascal Hervé 
 
Prix « coup de cœur du jury » : 
La commune de Laniscat 
 
 

Communes labellisées en Côtes d’Armor 
 

Niveau européen et 4 fleurs : Saint-Juvat 
 

Niveau national 4 fleurs : Saint-Gilles-Vieux-Marché - Lannion - Pontrieux - Quintin 
 

Niveau régional 3 fleurs : Belle Isle en Terre - Dinan - La Harmoye - Gouarec - 
Lamballe Plancoët - Plouisy - Pommerit-Le-Vicomte - Saint 
Brieuc - Saint Launeuc- Trégastel 

 
Niveau régional 2 fleurs : Coëtmieux - Etables-sur-Mer - La Chèze -  La Méaugon - Le 

Bodéo - Loudéac - Morieux - Plérin - Perros Guirec - 
Ploumilliau - Ruca - Trégomeur - Saint-Martin-des-Prés  

 
Niveau régional 1 fleur : Fréhel - Plouagat - Paimpol - Pordic - Pleudihen Sur Rance - 

Saint Cast le Guildo - Saint Méloir des Bois 
 
Concours régional 2009 communes présentées pour la 1ère fleur : Binic - Louargat - 
Saint Pôtan 



 
 

RESULTATS DU CONCOURS DEPARTEMENTAL 
«  Maisons fleuries » 2009 

 
 
1ère Catégorie : Maison avec jardin visible de la rue (< 1000 m²) 
 
Médaillés départementaux : Monsieur et Madame Le Roux Loudéac   

Madame Fournier   Kermaria Sulard 
1er prix :   Monsieur et Madame Thébault Langueux 
2ème prix :   Monsieur et Madame Quénouault Pléven    
3ème prix :   Monsieur et Madame Arzur  Belle Isle en Terre  
     
2ème catégorie : Parc visible de la rue ou ouvert au public (> 1000 m²) 
 
La qualité, la diversité et l’originalité des parcs rencontrés a conduit le jury à décerner un 
Prix  d’Excellence  à l’ensemble des participants cités ci-dessous : 
 
Monsieur et Madame Santot de Créhen, 
Madame Blondelle de Plourivo, 
Monsieur et Madame Forster de Plouguernével, 
Monsieur Quintin de Tressignaux, 
Monsieur et Madame Merdrignac de Erquy, 
Monsieur et Madame Corvest de Carnoët, 
Madame Fichou de Plouha. 
 
2ème catégorie : Grand jardin visible de la rue ou ouvert au public (> 1000 m²) 
 
1er prix :   Madame Tual    Saint Barnabé 
2ème prix :   Monsieur et Madame Beurel  Plouguenast 
3ème prix :   Monsieur et Madame Benoît  Coëtmieux 
 
   
3ème catégorie : Façade seule fleurie (balcon, terrasse, mur, fenêtre) 
 
1er prix :  Monsieur et Madame Alix  Jugon les lacs 
2ème prix :  Monsieur et Madame Savidan  Callac    
3ème prix exaequo :  Madame Huby   Mûr de Bretagne 
   Madame Duval   Quemper-Guezennec 
   Madame Calvez   Cavan 
  
 
4ème catégorie : Hôtels, restaurants et commerces fleuris 
  
1er prix :  Auberge « Grand’Maison »   Mûr de Bretagne 
2ème prix :  Café « Mieux vaut boire ici qu’en face » La Chèze 
3ème prix exaequo : Café-restaurant « Le P’tit bistrot »  Pléven 
   Garage Le Meur    Trégastel 
   Restaurant « Le Relais Saint Aubin » Erquy 
4ème prix :  Restaurant « Ty Blazenn »   Saint Jean Kerdaniel 
 



 
5ème catégorie : Hôpitaux, foyers et autres établissement du service public 
 
1er prix :   Centre culturel Ty An Oll  Plestin les Grèves 
2ème prix exaequo :   Foyer logement   Callac 
    Foyer logement   Plancoët 
3ème prix exaequo :  Foyer logement   Hillion 
    Gendarmerie    Gouarec 
Encouragements :  Communauté de Communes  Bourbriac 
 
6ème catégorie : Office de Tourisme et Syndicat d’Initiative 
 
Prix d’Honneur :  Office de Tourisme Loudéac 
1er prix :   Office de Tourisme Pleubian 
2ème prix :   Office de Tourisme Hillion 
3ème prix exaequo :  Office de Tourisme Lanvollon 
    Office de Tourisme Saint Cast Le Guildo  
4ème prix :    Office de Tourisme  Mûr de Bretagne 
 
7ème catégorie : Hébergements touristiques saisonniers (label Gîtes de France et 
Clévacances) 
 
Médaillés départementaux :  Monsieur et Madame Le Roux Perret 
    Madame Macé   Saint Gilles Vieux Marché 
 
1er prix :   Monsieur L’Haridon   Ploulec’h 
2ème prix:   Monsieur Hadjal   Saint Juvat 
3ème prix :   Monsieur Perrot   Quemper-Guezennec  
4ème prix :   Madame Pinson   Saint Gelven  
 
8ème catégorie : Camping privé fleuri 
 
Pas de participants 
     
9ème catégorie : Potager fleuri visible ou non de la rue 
 
1er  prix :   Madame Green Saint Caradec 
2ème  prix exaequo:  MonsieurTouzé Saint Méloir des Bois 
    Monsieur Hébert Pabu 
3ème prix exaequo:  Monsieur Quéré Plufur  
    Monsieur Le Guellec Maël-Carhaix 


